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ANGLETERRE- — Londres , le 18 avril.

g;er ont eu lieu les obsèques de lady de L'Ile et Dudley, 
jjj char fuue'raire était traîné par six chevaux, richement 
cjparaconnés. On y remarquait la voiture du roi attelée de 
lit chevaux, et plusieurs autres voitures des princes de la 
famille royale-

— La chambre des communes s’est occupée hier soir de 
la motion de S. H. Hardinge, tendant à ce qu’on ne permit plus 
les èrifôlemens pour l’Espagne. Après une longue discussion 
les délwts ont été continués à aujourd’hui ; ni lord Palmers- 
Ion, ni lord John Russel n’y avaient pris part.

FRANCE----- PARIS , LE 19 FÉVRIER.

Aujourd’hui , à 2 heures et demie. MM. les ministres 
sonl entrés à la chambre des députés précédés de M. Mole , 
président du conseil , qui a eu aussilôt la parole pour une 
communication du gouvernement.

»Messieurs, dit-il, le roi m'a chargé de vous communi
quer un événement heureux qui vient changer l’état de sa 
famille. Notre dynastie va s’affermir. La chambre apprendra 
arec satisfaction que le roi a conclu le mariage de son fils 
M. le duc d'Orléans avec la duchesse de Mecklenbourg. Cette 
princessseest illustre par son rang, par son origine; elle est 
plus élevée encore par son esprit et ses sentimens ; ses 
grandes qualités assurent le bonheur privé de son époux. 
Elle va se confondre parmi les membres delà maison royale. 
Cette alliance chère au cœur d’un prince est un lien de plus 
pour notre affermissement. Dès ce moment on doit pour
voir à l’établissement de Mgr. le duc dOrléans, La prin
cesse doit trouver chez nous une belle situation. C'est le vœu 
de la chambre. C’est celui de la loi. On vous avait présenté 
un projet de loi tendant à faire accorder un apanage au duc 
de Nemours, Cette proposition était conforme-aux principes 
de l'intérêt national et approuvée par les règles du droit pu
blic de tous les temps.

» Le duc de Nemours s’est empressé de solliciter de son 
père le retrait du projet, pour songer au mariage de son 
hère. Le roi a écouté la demande de son second fils , et il 
ä voulu que le projet fut ajourné. Vons le savez , messieurs, 
la liste civile a éié employée à de grandes choses. Les arts, 
lindustrie , tout s’est ressenti de son heureuse influence..En 
présence de tels faits, les efforts de la haine deviennent ira-

* Nous n'avons pas hésité h vous annoncer un nouveau 
projet pour régler le supplément de la dotation du prince 
royal, qui va épouser la duchesse de Mecklenbourg. Notre 
reclamation est appuyée sur l’art, ao de la loi du 2 mars 
'83a. Le roi ne nous a pas permis de déterminer le chiffre , 
casera à la chambre à le fixer. En cas de prédécès du duc 
d’Orléans avant d’arriver à la couronne , on devra payer 
stinuellcmenl à son épouse la somme de 3oo,ooo francs. 
:°us vous associerez sans doute aux sentimens que le roi 
eproave. Nous verrons cet heureux mariage s’opérer à l’é- 
potjae où la France est arrivée à la fin de tous ses malheurs , 
el où la monarchie est à jamais inébranlable. Ce résultat qui 
"oisa tant été disputé a été obtenu par la sagesse du trône. 
|arb vôtre , par les lois salutaires que vous avez votées.

* Quuit à nous , fidèles à tout ce qui a été fait jusqu’ici, 
110118 soutiendrons les principes que nos anciens collègues, 
(luo nous regrettons , ont professés dans cette chambre. Vous

EXPEDITION DE LA RECHERCHE-
AU GROENLAND.

^raSment qu’on va lire est extrait d’un livre plein d intérêt qui 
faisaU*111 ei.lcore l’aru et dont l’auteur, envoyé par l’académie française 
Ùeta/!iô*'e 1e X pé d i tam de la Recherche, envoyée à la découverte

J,0111S après notre ari ivée en Islande, la Recherche quitta
*fennf ' ,e yhita les diverses parties de file où abordent les pê- 
je 2g raaÇa’s et se dirigea vers la côte orientale de Groenland, 

délai luln 1 l’éq aipage s'aperçut du voisinage des glaces, à la couleur 
laVigieC* TQle ef foncée. Le ciel était pur, l'horizon étendu A midi, 
tfand nS1^i a “ Une ®I.ace bottante. Line heure après on en comptait un 
en panne "e nu*t vlut> l’obscurité était profonde , le bâtiment mit
btiitmens 'etna'n ’ au *ever d“ Sfdejl , on découvrit du haut des mâts 
^einie a CSP?ce occupé par la banquise ; cette banquise n’est point 
C’est .m n Se , b“ui c généralement, une mer de glace unie, compacte.till dmac rl a _ ! » _ . 1 » 1 . . 8 . »JJ» n ° -»V...V.IIV , uuc Jtiu ut jjiuee uujtu,
ïrkcoumaS °6 bloCS S'gantesq»es chassés par La tempête, emportés 

-un a p ,rauh flul flottent comme les vagues, s’agglomèrent, s’attachent 
distin,, C’ e* quelquefois se disjoignent A une certaine distance on ne

fi
N“*linoUe ; jx une Lci itiiucuniiuiGcuii uc
}?rtueuses iri!i es,?,vra' • ^eurs aspérités, toutes ces lignes échancrées ,
tim

savez qui nous sommes, et le passé est pour vous le gage de 
l’avenir. Nous ne vous ferons pas de promesses , les actes , 
voilà quels seront les preuves que nous vous donnerons de 
nos sentimens. Puisse le mariage du prince rallier tous les 
nombreux partis qui nous divisent. Nous mettons en la 
chambre toute notre confiance, nous sommes tropen har
monie avec elle pour qu elle puisse nous manquer! Nous ne 
présenterons pas d’autre programme. La chambre nous con
naît, elle nous jugera d’après nos actes, »

M, le président du conseil donne lecture du projet de loi 
suivant ;

Projet de loi pour les dotations du duc d’Orléans.
Art. Ier. La dotation attribuée au duc d'Orléans par l’ar

ticle 20 de la loi du 22 mars i832 , est portée à ..... . elle sera
payée à compter du jour de son mariage.

Art. 2. En cas de prédécès du duc d’Orléans avaut son avè
nement à la couronne , il sera payé à la princesse, sa veuve , 
une somme de trois cent mille francs.

Le projet de loi relatif à l’apanage du due de Nemours 
est retiré.

M. Molé, président du conseil a fait les mêmes communi
cations à la chambre des pairs. Il a ajouté :

Quant aux lois sur la de'portatiou à l’île Bourbon et 
celles en vigueur contre les anarchistes , reconnue né
cessaires, il ne lui couvient pas d'en entretenir la chambre , 
elles seront examinées ultérieurement, et quand le temps 
sera venu le cabinet les soutiendra; il ne lui convieut pas 
de déserter.

M. Villemain a demandé de plus larges explications. Il 
insiste pour savoir si le gouvernement est décidé à soutenir 
la loi de non révélation.

M. de Montalivet , ministre de l’intérieur , déclare que le 
cabinet , fort de sa conviction et du désir de faire le boa-1 
heur du pays , ne déviera pas de ses principes , malgré l’op
position des partis , et que tout dans ses actes annoncera 
1 intérêt que prend le gouvernement à faire prospérer les in
térêts du pays et à assurer le maintien du trône et de la dy
nastie de juillet, (Voix nombreuses : Très bien !)

M. le général Lallemand demande qu’une députation choi
sie aille féliciter S. M. sur la conclusion du mariage du 
prince royal et chez S. A R. M. le duc d'Orléans , pour lui 
offrir les mêmes félicitations, (Appuyé ! )

M. de Dfeux-Brêzé insiste pour avoir des explications plus 
explicites sur la marche du cabinet.

M. de Montalivet ( avec force ). Je répondrai à l’orateur 
que depuis sept aus il fait de l’opposition quelque soit le ca
binet et quelqu’eu soit sa marche et ses vues politiques ; peu 
doit lui importer aujourd’hui le système du gouvernement, 
et je lui dirai que le cabinet 11e peut le suivre dans ses in
terpellations.

— La discussion des crédits supplémentaires a commencé 
hier à la Chambre des députés après la communication des 
ministres. M. le maréchal Glaùsel a demandé la parole le 
premier, en-dehors de son rang d’inscription , et il a pré
senté une apologie de sa conduite comme gouverneur-géné
ral d’Alger et comme général en chef. Il a été remplacé par 
M.Jaubert, adversaire déclaré de tout système de colonisa
tion et même de tout système d'occupation.

— Ma A .'“^“heies, apparaissent comme une surface plate et con
formes a laes,ule qu’on en approche, ces glaces se dessinent sous les 
a'rs'eui» ni*'US etlan Câ ’'ea A us va,’ées Les unes projettent dansles 
atl'°ndies c aigus’ c0lnme des flèches de cathédrale; d’autres sont 
*«s flancs a T U-"e lour cl’éne)«e comme un rempart. Celle • ci ouvre 
8^larpjt Uots impétueux qui la fatiguent; elle se creuse, se mine ,
dresse fj£r lrae une voûte, et ressemble à une arche de pont; celle-là,se 
{“UtaiHes Je „ au milieu des autres comme un palais de roi ; elle a ses 
a tolore la sa Çolonnade; sa terrasse italienne , et le soleil qui

h'euraient i^j. Jouissante comme un de ces temples d’or où dé
cati désert^ “leux Scandinaves. Souvent aussi , àu milieu de cet 

1 sous ce rude ciel du nord, ou retrouye des tonnes de

S. A. R. madame la duchesse d’Orléans viendra ’a la 
frontière , accompagnée par sa mère, et S. A. R. M* * le duc 
d’Orléans ira lui-même la recevoir sur le territoire français.

(Charte de i83o.)

végétation emprunté, s à d’autres climats. On aperçoit des plantes qui 
semblent se balancer sur leui tige; des arbres qui penchent vers les 
vagues leur feuillage; des animaux qui dorment sur leur lit de glace. 
Quelquefois lesEuiopéens ont vu dans cette nature fantastique l’image 
des lieux qu’ils venaient de quitter. Des maisons construites symétrique
ment, allignées comme dans une rue, leur apparaissaient de loin. Des 
bans à dossier semblaient les appeler à prendre du repos ; des tables se 
dressaient devant eux Niles bouteilles a long col, ni les verres, ni la 
nappe effrangée, rien n’y manquait. Mais un instant après l’image 
trompeuse disparaissait comme par enchantement, et une autre image 
venait la remplacer.

Ce qui ajoutait encore à l'effet produit par tant de points de vues 
bizarres , c’est 1 admirable couleur de ces glaces , c’est le bleu trans
parent , le bleu limpide et velouté qui les rêvet. A côté de ces tons de 
couleurs si purs, si lumineux, l’azur du ciel paraissait pâle et l'émeraude 
de la mer était terne.

Mars pour ceux qui devaient la franchir , cette banquise avait une 
aspect effrayant. De loin le regard du matelot contemplait ces remparts 
de glaces élevés, l’un derrière l’autre, comme des chaînes des mon
tagnes. On n’entrevoyait pas un espace libre, pas un chemin , seule
ment de temps a autre une gorge étroite comme un défilé. C’était 
là qu’il fallait s’engager, c’était là qu’il fallait faire manœuvrer le 
bâtiment.

Le capitaine, M Tiéhouart, donna l'exemple du courage et de la 
patience. Il était le chef de cette périlleuse expédition; il on devint 
fame et la vie. fendant tout le temps que la Recherche passa dans 
les glaces, on le vit nuit et jour au milieu de l'équipage, cal
culant les écueils, dirigeant les mauceuvres, gouvernant son na
vire avec la sagacité d’un vieil officier et l’intrépide énergie d’un viai 
soldat Si la Recherche n’a pas péri dans la banquise , c’est à lui qu’on 
le doit, c’est_au zèle qu il avait su communiquer à tous ceux qui l'en 
tout aient

Pendant huit jours , la Recherche louvoya au milieu des passages 
sans issue, des gorges perfides de la banquise, à chaque instant

— U paraît décidé que c’est à la chapelle royale de Ver
sailles que sera célébré le mariage du duc d Orléans, qui, 
d’ailleurs, est retardé d’un mois par des nouvelles du 
Mecklembourg. La princesse Hélène n’arriverait pas avant la 
fin dn mois de mai.

— Le projet d’un million de dotation pour la reine d. s 
Belges n’est pas retiré. On peut croire que le vote de cette loi 
éprouvera plus d’une difficulté à la chambre élective.

— M. le comte d’Appony, ambassadeur d’Autriche, est 
parti pour Vienne.

— Par ordonnance royale du 18, M. Persil, membre de 
la chambre des députés , est nommé président de 1a commis
sion des monnaies, en remplacement de M. le comte ~do 
Sussy, décédé. -

— Le ministre de l’intérieur a dépêché l’ordre en pro
vince, ces jours derniers , d'ouvrir, sans délai, les travaux 
publics qui doivent avoir lieu dans les diverses localités afin 
d’occuper les nombreux ouvriers qui sont sans travail.

— On assure que d'après les ordres de M. Duchâtel, les 
caisses du Trésor ont été vérifiées aujourd’hui lundi et qu’un 
procès verbal constatant leur situation a été dressé. C’est pour 
la première fois qu'un ministre sortant fait procéder à cette 
vérification.

— M. Alvarez (Pablo) est arrivé à bride abattue de Bayonne 
avec des dépêches qu’on dit importantes.

— L’ouverture des débats dans l’affaire relative à l’attentat
du 27 décembre 1836 aura lieu vendredi 21 avril, jour 
fixé par l’arrêt du 5 de ce mois. {Moniteur.)

— Depuis hier, on a arrêté 22 ouvriers comme accusés 
d’avoir pris part aux- rassemblemens du faubourg du Temple 
et du faubourg St-Antoine.

— Il est arrive' à Lyon des commandes assez considérables 
peur les Etats-Unis d Amérique : mais les prix soul si limités 
qu’il ne paraît pas possible de les exécuter.

— Le Censeur de Lyon parle de la faillite d’une maison 
de commerce de cette ville, dout le passif s’e'lève à 7 ou
800,000 frs.

— Un journal de l’opposition publie la note suivante :
« Des renseignemens certains que nous avons sous les yeux 

portent à 96,600 le nombre de feuilles politiques timbrées 
qui se distribuent quotidiennement à Paris ou parteut pour 
les déparlemens. Voici la décomposition de ce chiffre entre 
les diverses opinions : Parti ministériel : Journal des Débats, 
Journal général de France , la Presse, la Paix, Journal de 
Paris, 3i,20o. Parti légitimiste : Gazette de France, la France, 
l’Echo, le Journal des Campagnes, lEuropé et la Quoti
dienne, 16,959. Opposition professant à divers degrés les 
principes de la révolution de juillet, 48,45o. Total 96,600.

— Le monument que l’on doit élever , à Ajaccio, à la mé
moire de Napoléon , est déjà commencé , nous e'ci’it on de 
1 île Rousse; de sorte que les étrangers qui sont attirés dans 
cette ville par le désir de visiter le lieu où naquit l’homme 
extraordinaire , pourront bientôt y admirer son image, qui, 
comme une brillante auréole , doit lui servir de couron
nement. La coloune d’Ajaccio sera tout entière de ce beau 
granit qui forme aujourd’hui le soubassement de celle de la 
place Veudôme, et qu’on rencontre eu graude masse dans 
tout l’arrondissement de Galvi.

AFFAIRES D’ESPAGNE-
On écrit de la frontière , le ï3 avril, que l’expédition pro

jetée par les carlistes se prépare avec activité ; elle se com
posera de quatre bataillons d’infanterie et de 1000 chevaux,

arrêtée par une nouvelle montagne , surprise par un nouveau dan
ger. Un matin , une glace flottant vint la heurter , et lui enleva quatre 
pieds de son étrave. Il n’en fallait guère plus pour la faire sombrer, 
elle arriva cependant à vingt lieues de terre , mais les glaces fern- 
pêchaient d’aborder. Depuis plusieurs jours un brouillard continuel 
n’avait pas permis de prendre la hautrur du soleil. Des courants, 
dont on ne peut calculer la force , entraînaient le bâtiment, et les 
officiers ignoraient leur véritable position.

Un coup de vent du Nord leur fraya un passage. Les glaces furent 
emportées avec vitesse. Le 5 , au matin , la Recherche manœuvrait 
plus a l’aise ; les blocs flottants avaient disparu. Il ne restait autour du 
bâtiment que des masses gigantesques , les unes semblables à des mon
tagnes , d’autres à des édifices en ruines. Le soir un cri de joie retentit 
au haut des huniers : u n matelot venait d'apercevoir la terre du Groen
land. Le calme arrêta le navire pendant la nuit, mais le lendemain la 
brise fraîchit, et après quelques heures de navigation on découvrit ties 
bien la cole élevée , spacieuse et couverte de neige.

Cependant personne pe connaissait le point où il fallait aboutir ; on 
tira quelques coups de canon dans l’espoir d’attirer des. Groenlandais , 
puis on attendit. Tout-à-coup l’œil exercé des marins distingue a l ho
rizon un point noir, ce point grossit . s’ayance , et 1 on aperçoit un 
Esquimau dans sa pirogue, 11 s’approche avec une sorte d hésitation ; 
mais aux signes d’amitié qu’on lui adresse, il se rassure et vient se 
placer au pied du bâtiment. Les officiers lui crient“: Fredcrikshaub ! 
et lui répond ; Pa mi hul. Impossible de se comprendre. Le capitaine 
lui remet une lettre du gouverneur d islande pour le chef de l’établis
sement danois de Frederikshaab , lui montre le rivage et lui fait 
signe de la porter. L’Esquimau baisse la tête , agite sa rame , et le voilà 
parti.

En quittant le bâtiment , il veut montrer son adresse .• il se f it 
chavirer dans sa pirogue ; il se relève d’un coup de rame ; il lance 
un harpon à une longue distance , puis il fuit avec la rapidité de 
l’oiseau.

Douze heures se passent, douze heures d’Wiété. L» capitaine se 4e-
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qui occupent les environs de Ios Arcos ; ces derniers seront 
commandes par Quilez.

Cette expédition , pour laquelle on fait pre'parer du bis
cuit, passera l’Ebre et se jettera dans le Bas-Aragon aussi
tôt que le temps le permettra.

—'On écrit de Bayonne, le i4 avril :
11 paraît positif que le ge'ne’ral Evans a reçu de Londres 

la promesse eventuelle de renforts conside'rables et d’une 
intervention presque directe si le cabinet anglais est encou
ragé par le parlement dans son système de coopération dé. 
cidée en faveur d’Isabelle.

— On lit dans le Phare de Bayonne du i5 une corres
pondance de Madrid qui contient entre autres choses les 
lignes suivantes :

M. Marliani, notre agent consulaire à Paris et qui n’a pas 
reçu du gouvernement français ! ’exequatur, a quitté la capi
tale hier se rendant à son poste. L'Europe, journal légiti
miste du matin, dit que M. Marliani est chargé de la né
gociation d tin emprunt de 900 raillions de réanx avec 
M. Aguado , qui demande la caution des gouvernemens fran
çais et anglais.

— Des correspondances de Sarragosse du 11 portent ce 
qui suit :

L arrivée dans nos murs des habilans que la panique avait 
chasses de Cuarfe-Cadrite et Tena a été la cause d’un sou
lèvement dans cette ville. Les autorités ont été méconnues; 
la nuit a été ’ïorrible. La fusillade nourrie par des émeutiers 
ri a cessé d’effrayer la population. Les officiers de la garde 
nationale ayant été obligés de parlementer avec ces miséra
bles, une jante provisoire a été nommée : Un boucher, un 
ferblantier, un tailleur, un pharmacien ont été compris 
dans la-composition de cette junte composée de ao membres, 
et qui s est proclamée en permanence. Des massacres ont 
eu lien.

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 20 AVRIL.

Au commencement de la séance de ce jour, de la cham
bre des représentans , M. Milcamps a déposé sur le bureau 
le rapport de la section centrale sur le projet de loi relatif 
à la vente des parcelles de terrain improductive , apparte
nant au trésor. La chambre eu a ordonné l'impression, et sur 
la proposition de M. le ministre des finances on a fixé la 
discussion entre le premier et le second vole de la loi sur 
les douanes.

Le second objet à l’ordre da jour était le vote définitif de 
la loi sur les distilleries.

La chambre modifiant son premier vole a adopté le chiffre 
du gouvernement (4<> centimes additionnels compris) par ap- 
jiel nominal à ia majorité de ^2 voix contre 4o.

Par suite de 1 augmentation du droit , M. le ministre des 
finances a proposé le droit de restitution à l'exportation à 12 
fr. 5o par hectolitre.

A trois heures, la discussion continuait sur cette propo- 
e lion. '

Les pièces composant l’avant-projet présenté par le sieur 
Le Coq (Charles) et compagnie, comme suite à ses proposi
tions du 6 août ï836 , pour le défrichement de la Campine 
et 1 exécution de voies de communication nécessaires à cet 
elFet seront conformement à i'arrété royal du 29 novem
bre îboô, déposées à 1 inspection du public aux hôtels des 
gouvernemens provinciaux du Liuibourg et d’Anvers, pen- 
dant un mois, à compter du 21 avril courant.

Le déyeloppemènt total des lignes de communication pro
jetées sera de 468,000 mètres (g4 lieues).

L’évaluation delà dépense de construction , en y compre
nant les intérêts du capital d'exécution, est estimée à une 
somme globale 16,000,000 fr.

— On nous communique une lettre datée de Bruges , 
17 aïrL annonçant que les administrateurs fondateurs de la 
Société de Commerce de Bruges: sont décidés à ne point ac
cepter les restrictions mises à l’approbation des statuts de la 
Société par M. le ministre de l’intérieur. Leur refus de se 
soumettre aux restrictions et clauses étrangères au contrat 
formé entre eux et les actionnaires ne serait pas direct, mais 
appelés devant les tribunaux , par des porteurs d’actions 
pour entendre prononcer l’annulation de l’acte social, ils sou
tiendraient d abord ; que sous le régime de la constitution 
de i83i , I autorisation royale n’est plus une formalité subs
tantielle à la validité>d’une société anonyme ; et subsidiaire
ment, dans le cas où l’art, 37 dn code de commerce de 1808,

serait déclaré être resté en vigueur, malgré l’arrêté du gou 
verneinent provisoire et la constitution , le ministre n’a pu 
déroger a un contrat faisant loi pour tous les intéressés, si 
les dérogations ne sont pas fondées sur des textes législatifs 
precis , ou impérieusement commandées par l’intérêt géné- 
rai. Les tribuuaux saisis de la contestation auront à statuer 
sur les art. 20 et 107 de la constitution.

Le premier portant : a Les Belges ont le droit de s'associer; 
» ce droit ne peut être soumis a aucune mesure préventive. » 
Le second ainsi conçu ; « Les cours et tribunaux 11 applique 
» ront les arretés et réglernens généraux, provinciaux et lo- 
» eaux , qu autant qu'ils seront conformes aux lois. »

L administraiion de la Société de Commerce de Bruges 
compte parmi ses membres fondateurs , deux représentans et 
deux sénateurs. (Mercure )

y—MM. Laurent et Alexandre Batta qui tous deux font les 
délices de Paris en ce moment sont attendus à Bruxelles,et 
nous espérons que ces artistes célèbres ne quitteront pas no
tre capitale sans nous accorder le plaisir de nous faire ap
plaudir leur beau talent.

Dans la nuit du i5 au 16 avril courant , les préposés 
delà brigade ambulante, c. 2, de la province d’Anvers 
stationnés à Zevendonck, près de Turnhout et ceux dé la 
brigade de Schoonbroeci., ont attaqué ira transport de 16 
bêtes à cornes , que l'on tentait d'introduire fi audüleusi- 
ment eu Belgique et sont parvenus à en saisir douze, et a 
conserver leur capture, malgré les efforts des nombreux 
conducteurs et du chef, qui les excitait à user de violence 
pour les reprendre.

Le gouvernement suédois vient d’établir une ligne télé
graphique nouvelle , qui prolongera les communicaiions de 
la capitaine de Waxblom, point avec lequel elle était déjà 
en rapport , jusqu à Furnsuud. Les particuliers sont autori 
ses à en profiter, pour transmettre les avis qui les concer
nent, moyennant un droit de 3a schillings (environ 4 fr.) 
pour chaque dépêche.

Voilà le premier gouvernement qui a compris le véritable 
usage du télégraphe ; en France on l’interdit aux particu- 
culiers , sous des peines graves, en Suède on les invité à s en 
servir en les nuttant à la portée de tout le monde ; en Belgi
que on laisse faire. (Emancipation.)

—— Nous avons annonce hier que M. Cousin avait obtenu 
1 adjudication des 660 chevaux de trait de race indigène à 
fournir pour le service du ministère de la guerre. Nous appre 
nons aujourd hui que c’est Al. B «utierre de Gosselies qui a 
été déclaré adjudicataire de celte fourniture. (Emane )

Bruxelles, 20 avril (trois heures). — La cote de Londres du (8 
et celle de Paris d’hier, apportant de là hausse , notre bourse sé trouv ât 
naturellement poussée vers ce mouvement A l’ouverture , les obligations 
Ardoin ont été faites à 2\ 3 j ; puis elles sont progressivement descendues 
a 20 5(8 papier, revenues a 2t 1(4, puis retombées à 2(1 3[t pour fermer 
à 2o 7(8 A. Ces fluctuations reposaient sur divers bruits 1 on disait que le 
ministère anglais avait éprouvé un échec devant le parlement sur ta 
question d’Espagne; 011 parlait de troubles à Paris; de défaite de 
I armée christinos. Ces nouvelles seraient arrivées par pigeons. Sont- 
elles vraies? personne u'esait J’aflirmer. La baisse seule est incon
testable.

Les actions de la Société de Mutualité étaient très recherchées à ioit ; 
il était question d une haute dissidence au sujet de l’autorisation de cette 
sock té. Société-Générale émision de Paris 1550 P. A étions réunies 1ÜO 718 
A. Borinage i07 P". 1

Anvers , deux heures---- Ardoin 2i 7(8 I (2 l j ( 2t 2 3(4 21.
Londres, \8 avril, 4 heures-----Consolidés 9> 5(8 3(4, beige’s OOO ,

hollandais s 1(2 p c. 53 , id. 5 p. c «oo gq 3( 7|8 ; espagnoles activa 
an comptant 22 1(2 3(4, au 28 courant 2: 1(2 3(8 5(8 J(| .coupons 45 
50 52 , passive oo, différée 8 7(8 3j4 ; portugais 5 p. c. 47 4Ö 3|4 47 , 
3 p. c. 29 1(2 , brésiliens oo. 1 '

mandait si l’Esquimau l’avait compris , et après cctlc journée d’attente , 
ne le voyant pas revenir , il allait aviser au moyen de reconnaître la 
terre, quand on vit arriver un grand nombre de kaiak. Un Groè'nlan- 
dais apportait une lettre du chef de l'établissement danois ; il devait 
servir de pilote à mes compatriotes , et la Recherche entra dans ie 
bassin de Erederikshaab , tantôt à la voile,, tantôt remorquée par son 
embarcation ou par des pirogues groënlandaises qui l’escortaient avec 
une donnante légéreté. A dix hemes du soir , elle était dans le port 
amarrécade fortes encablures Les officiers oubliaient leurs inquiétudes', 
et les matelots chantaient sousleciel groé'nlandais leur'chanson de Bre
tagne ou de Normandie.

Frederikshaab est un établissement de la société de commerce de 
Danemark On y arrive par un canal de deux lieues de longueur très 
étroit , formé d une haie continue de petites îles. Le sol est constam
ment couvert de neige; la température, dans les jours 4’été, à 0°. 
Sur la côte, on aperçoit un petit fort en terre, portant le pavillon 
danois; l'habitation du chef de l'établissement, construite avec une 
certaine élégance, meublée avec goût, confortable, une chapelle en 
terre , et cinq à six huttes d’Esquimaux , voilà tout. Un navire danois 
vient à peu près toutes les années apporter à cet établissement les 
denrées européennes et prendre en échange l’huile, le phoque , le 
poisson, les peaux de lièvres blancs et de renards. Un prêtre qui 
demeure à vingt lieues de là vient aussi une fois par an Taire un ser
mon à cette pauvre peuplade, baptiser les enfans , sanctionner les 
manages. Le reste du temps , les habitans de Erederikdiaab vivent 
absolue10 Ié00lance complète du monde extérieur, dans une solitude
ivaft rifrWnî’a'abIis^ment > M- Mœller et sa jeune femme, qu’il 
rent nos ciimati-tn" Dane™a‘\ deux »«nées auparavant . accueilli-
subalterne de la SOciétéTeM ^a^ffeld10“* 01“1?COrdialilé- ,L'11 e'nPloyé
moins empressé. ’ “ Kauffeld. “e tut ni moms obligeant, ni
0n^ünrUnTôtn1i7'fiiarè\l?“inZVOUï3’ Les officier3 explorèrent les 
enviions tantôt pour fane des recherches d’histoire naturelle, tantôt
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, Les feuilles tie Bruxelles nous entretiennent , depuis plu
sieurs jours , d'un changeme nt de ministère. Ce n’est point 
la première fois que des bruits de cette nature sont mis en 
circulation. Aujourd'hui eepe udant, ces bruits nous semblent 
avoir plus de consistance.

On avait prévu depuis assez long temps qoe la réunion 
dans les mêmes mains des deux départemens de I intérieur 
et des affaires étrangères offrirait de graves inconvénieus et 
pourrait amener de nouveaux arrangemens ministériels.

En effet, i administration de l’i ntérieur est certes assez i nipor 
tante pour occuper exclusivement un homme d étal ; le charger 
encore du portefeuille des affaires étrangères, c'est risquer 
de voir traiter avec négligence , de la part du ministre , l’une 
ou i autre rie ses attributions Ges iuc.ouvéniens ont ils été

pom observer les moeurs, la physionomie, le caractère des habitans. 
Sur les montagnes, ils trouvaient la gelinotte , ie lièvre blanc le 
renard bleu ; ils pénétraient dans la hutte du Groëulandais ils s'as
seyaient a son loyer.

Les hommes sont d’une taille au-dessous de la moyenne; ils ont les 
yeux noirs, petits, perçants, les pommettes saillantes, le tein cuiyié 
M. Méquet leur trouva beaucoup de ressemblance avec lés Indiens de
1 Amérique méridionale, les Gabilis qu’il avait vus quelques mois au
paravant. 1

Les femmes ont les cheveux noirs relevés à la chinoise ; leur figure est
douce, souvent jolie.

Les hommes et les femmes portent le même costume, une camisole en
double peau de phoque OU de renne, le poil en dedans , et poil en de
hors , des culottes en peau de phoque, et de grandes bottes four
rées en peau de lièvre ou de renard; tous les vêtemens sont cou 
sus avec des boyaux de poisson, taillés avec art, oiués de petites 
bandes de peaux de différentes couleurs, quelquefois de grains de voi re. 
Lelui des femmes surtout, est fait avec une sorte decoquetLerie ; elles ont 
de plus que les hommes un capuchon qui leur pend derrière le dos, et 
dans lequel, eu voyage, elles placent leur enfant, afin d avoir les mains 
libres el de ramer.

La hutte des Esquimaux n’est autre chose qu’un mur en pierre élevé 
à deux ou trois pieds de terre et recouvert en peaux de phoque ; elle 
est fermée par un rideau de lanières de peaux transparentes qui y laisse 
penetier un peu de clarté. Au milieu de cette hutte on aperçoit une 
lampe de forme ovale, en pierre du pays ; elle sert tout à la fins a les 
éclauer , a chauffer leur demeure , et a cuire leurs alimens. L’hiver ils 
se creusent des habitations plus solides dans les blocs de glace qu’ils tail
lent comme le roc. 1

Les habilans de cette malheureuse contrée n’ont d’autre ressoui Ce que 
la pêche , et le phoque compose toute leur richesse ; le phoque les nuuc. 
rit, les habille, les chauffe, les éclaire , et leur donne de quoi acheter,, 
auprès de l'agent de la compagnie danoise , les diverses denrées dont ils 
out besoin. Si les pheqe ; -, • tes du Groenland,

reconnus par les conseillers de la couronne et le i 
mens dont on parle se bornent-ils à ia nomination ,fi 8®'
rustre des relations extérieures ? c’est ce que nous ne s 
mais nous désirons vivement cette modification- 'csavo"s ; 
point alors que nous sommes > peine reconuus par ni" 0681 
puissances de l’Allemagne , qu'il faut négliger et I ,iLUS?'rs 
guir nos rapports avec elles. Il est au contraire d’une h 
politique de chercher tous les moyens de les rendre i "e 
tifs et de les multiplier; pour cela ce n'était point V®' 
dun homme habile et qui ne fut pas préoccupé par d’ t P 
soins presqu également majeurs. Cest pourtant celle l 
n ere position qu’on a faite à M. de Tfie'ux', et malgré^' 
zèle et son aptitude au travail, nous ne pensons point r,S°? 
puisse y suffire. . 1 r»

Sous le rapport commercial , il est également „ÀL, .
(le partager les attributions de M. de Tlieux. Nous sji-11? 
tous des traités de commerce , nous demandons des cón 
sions industrielles à la France. On. sent encore quel rô|e °eS' 
portant est dévolu dans ces circonstances au minisir 'j'" 
relations étrangères, et combien il est urgent d’en col fi 
les fonctions à un homme d’état , qui u’en soit détou 
par les soins d’aucune autre affaire.

Les journaux de Bruxelles nous parlent toutefois d’un c 
plet remaniement. Comme nous ne sommes point SUr°jU 
lieux , ii fit ut commenter la nouvelle telle qu’on nous p* 
donne. Nous dirons donc qu’il n’existe aucune c,«use pari 5 
mentaire de nature à forcer les ministres à la retrait6" 
Aucun membre dé l’administration actuelle n’a essuyé 
dVchec dan’s les chambres. Ce serait alors en dehors des 
débals législatifs qu’il faudrait chercher l'origine dés changé, 
mens dont nons entretenons nos lecteurs.

Il es! bien vrai qu’on a signalé une scission dans le sein 
même du ministère. M. de Meulenàere était banqniste et a 
dû se retirer devant i opinion de ses collègues qui n'étaient 
point favorables à MM. Meeus et Goghen. De nouvelles divi
sions de celte nature auraient , dit-on , encore éclaté et 
MM. DHuart et De Th ux se retireraient. Cette version a 
trouvé quelque crédit ; mais qu’on y songe la législature 
s’est montrée hostile à 1 ancienne banque; les deux ministres 
que nous venons de citer pourraient ainsi compter sur l’ap- 
pui de ia chambre et du sénat. Ce seraient donc alors ces 
deux hommes d’état qui se trouveraient parlementairement 
les plus forts. Il en résulte que çe ne pourrait-être en pré
sence des chambres assemblées qu’il serait possible de cons
tituer un autre cabinet.

La nouvelle d’un changement de ministère est donc au 
moins prématurée , si on I examine sous ce point de tue 
qui nous paraît décisif. Nous persistons donc à croire qu’il 
s agit seulement de la nomination d'un ministre des affaires 
étrangères.

Plusi 'tirs journaux ont parlé d'une concentration de 
tioupes hollandaises sur la frontière. Une lettre de Turnhout 
nous mande qu on na remarqué depuis quelque temps au
cun changement dans là position de l’armée du roi Guil
laume.

Nous persistons à penser cependant que notre ancien mo- 
uarq ie nourrit des projets de guerre contre la Belgique. Cela ■ 
ressort bien évidemment de I organisation militaire qu’il a 
donuée a la Hollande, et de la résistance qu'il oppose à toutes 
1rs reclamations, .à toutes les mesures qui auraient pour 
objet de soulager la Hollande drs charges énormes qui pèsent 
su: elle. Le roi Guillaume n’iuipose point 'gratuitement ces 
durs sacrifices à son pays, il, ne risque point gratuitement sa 
popul.-n é.

Il est problable , toutefois, que le vieux roi ne nous atta
quera point dans les circonstances actuelles. Des hommes 
qui ont connaissance de son caractère, pensent qu’il ajour
nera ses projets de guerre tant qu il pourra espérer de voie 
naître en France des évenemeiis favorables à ses desseins, et 
les finis dont nous avons été les témoins depuis quelques 
années justifient malheureusement sou calcul.

R est du reste prouvé aujourd’hui que si la providence 
n’avait point servi de bouclier à Louis Philippe, que si elle 
n avait point détourné les, coups d’Alibeau , le Priiice 
d Orange aurait de nouveau envahi notre pays. Si donc, ce 
quàD.eu ne plaise, la main dun régicide réussissait à priver 
la France «le sou roi, nous pouvons nous attendre à voir 
notre ennemi tirer à l'instant même l’épée du fourreau. ;

Le ministre loyal, habile et ferme qui est à la tête cl«i 
parlement de la guerre, a prouvé lors de la discussion ua 
budget, qu'il ne sc dissimulait point les dangers de »c|re 
situation. La chambre lui a accordé tous les moyens qu "1

it est certain que toute cette population serait condamnée à mourn■ ^ 
provides cejeur envoie aussi par les courants de la Sibérie,!«» 'F® 
d ai b. es avec lesquels ils fabriquent leurs harpons et une partie de « 
ustensiles. La ( rovidence n'oublie jamais ceux qu’elle semble '«- H , 
complètement abandonner , elle a placé sur ce sol hinni le ilu Groep'1 * 
les plantes ami.coi boriques ; elle a dunne à. l’Islande le lichen , fl1“* 
vali-1 de la phthisie. ea(1 '

Les Esquimaux vont à la pêche dans leur kaiak C’est un canot en P 
de phoque, tiès-étiod , aminci aux deux bouts, léger connue une 
de liège,glissant sur l’eau comme un patin sur la glace. L’Jionrme se p ^ 
au milieu de cette frêle embarcation; il y entre jusqu’à la CL’’n*.url 
est fié, et il la fait manœuvrer avec lui comme une partie de lui | ar, 
Cen'est plus un batelier ordinaire, ce n’est plus lé pécheur danss sa h*1’* 

Il Ufjjvque, c.est l’homme avec «les nageoires ; l’homme devenu poisson.^ . . . ‘v
il a

dune main une rame plate à deux pilles, avec laquelle il
nou veulens les plus rapides, les manœuvres les plus étrange..,1 il ‘ 
le lui ses flèches, son harpon. Ainsi armé, il s’élance sur les 
pétueuses , court h la poursuite des phoques , et ne craint pas ,I1] 
toquer fil .baleine. Quelquefois aussi il a recours à la ruse , il en .“ Je , 
seau «le mer par ses adUnneus, et quand il le, voit arrête( W et 
falle , la tête immobile, le regard fixe, il lui lance une de ses lie«-1 ” 
rarement il 

Le
—.....manque son coup. «niWP

-es Esquimaux ont encore une autre embarcation qu ns ,l (lT;rej 
umiak; c’est leur grand batc.au de voyage, leur yacht, leu| . ,,urs 
ils »’eu serva nt pour aller d’une peuplade à l’autre , puur P01, 
demées à la colonie. Les femmes s’y embarquent avec ^ j,Jur 
elles prennent avec elles les ustensiles de nié age, les P'Ag^Jsir 
construire la tente Dès que l’umiak aboi de sur la côte, le ^ =3 île- 
dais prend ses piqu ts, déroule ses peaux de phoque,. et ' “ ^ 
meme .faite ; mute la famille couche là. Une petite l»aI“' L femme* 
«pie, pouces de ■ «auteur sépare seulement les jeunes biles c«- 
mariée. ijeinnie?1

La nouvelle de l’arrivée de ta Recherche sc répandit _ .j jCCQ[iric

elle’!1

dans les h.ihitatious voisines de Frederikshaab , et Ion Vit



ts
Jemandes pour mettre le pays à l’abri d’nne aggression , nous 
espérons que M. Wilmar apportera toute l'activité' desirable 
dans l’organisation de nos moyens de defense; car, songeons- 
» bien, le roi Guillaume n attend, pour nous attaquer, qu une 
occasion favorable.

Si nous sommes bien informe's la société de la fabrique 
d’Ougre'e aurait renonce' à l'établissement du Haut Four
neau , pour lequel elle avait sollicite' et obtenu une autorisa* 
tion. ______

Un de'tacbement du giae. de ligue fort de 37 hommes, 
sons la conduite d’un sergent , est parti aujourd hui pour le 
camp de Beverloo, où ils sont de'tache's pour y travailler.

Le Nouvelliste de Vervier s contient un article ne'crologique 
sur Madame veuve Iwan Simonis, née de Grand'Ry, qui a 
été' enleve'e à sa famille, le ig de ce mois, à l’âge de 6oans. 
Cet article se termine ainsi ;

» Sa vie, qui ne fut qu’un enchaînement de bonnes œuvres et 
qu’une application continuelle îles préceptes de la religion, 
peut se résumer en deux mots : Aimer et prier. Regrettée de 
toutes les personnes qui l'ont connue , pour la touchante 
bonté de son cœur et son inépuisable amour du prochain , sa 
perte, nous le répétons, sera vivement sentie par la classe 
nombreuse de nos malheureux toujours certains de trouver 
près d’elle des secours et des consolations. On peut lui appli
quer sans craindre d être démenti par personne ces mots du 
Psalmiste : lransiil benefaciendo : Elle a passé en faisant 
le bien, »

— Les différens dons faits aux hospices de Verviers, par 
feue Mme. Iwan Simonis , s’élève à environ 80,000 francs.

— Le docteur Taltna, chirurgien-dentiste du roi et de la 
reine, sera à Liège, le 25 et 26 du courant ; il logera à l’Hô 
tel d’Angleterre.

— On nous apprend de Gand que de nombreuses briga
des d’ouvriers terrassiers passent par cette ville sous la cou- 
duite de M. P. Schaken , entrepreneur du cbemiq . tle fer de 
Tirlemont à Liège

Il parait que cet entrepreneur met tout ,en œuvre pour 
mettre une prompte fin à cette grande et utile entreprise.

— La ville de Gand va être privée de spectacle pendant 
deux ans La salle va être démolie et rebâtie à neuf sur un 
nouveau plan.

— M. Rotten fils, docteur en médecine et médecin or
dinaire des hospices de Verviers, vient de mourir ; il u’était 
âge que de ^3 ans.

— Un grand nombre de vols ont en lien b Namur il y a
quelque temps , aucun des auteurs n’a été atteint; dimanche 
dernier on a encore enlevé dans un café, la plupart des 
babillemens des garçons. Avant peu il est probable que nous 
aurons d autres faits de ce genre b signaler, si les habitai-,s 
"e sont pas assez soigneux pour tenir leur porte close. Ce 
genre d industrie paraît s’exercer actuellement sur une grande 
euielle. On doit, se demander ou sont passés cette quantité 
considérable de difife'rens objets, soustraits en plein jour il y 
*;environ un mois. (L'Eclaireur.)

L abolition de la peine de mort a soulevé de longs débats 
dans les chambres législatives du royaume de Saxe. Finalement 
elle a été rejetée à une majorté de 5o voix contre 10 , et le 
code,criminel actuel a été maintenu.

On mande de Francfort-Sur-Mein, le 17 avril ; 
dégénérai Tabor, gouverneur de la partie belge du Lu

xembourg , est en ce moment ici , dans sa ville natale, 
pr consoler sou vieux père alité. Le général Tabor , 
ou de ses vaillans guerriers vieillis en combattant sous 
p grand chef, sous Napoléon , a dit-on , l’intention 
£ quitter le service de la Belgique , est de rentrer 
natal ^ V*e Pr'v®e ’ Poor finir ses jours dans sa ville

—‘ Une
encore occupé 1 attention du publique. U11 gentilhomme

•l'partenant b • 1 ■ b- •

delai de douze heures , de sorte qu’un second rafinage de
vient pour ainsi dire superflu. On prétend qu’aucune base 
chimique ne concourt aux résultats de cette opération si 
remarquable, et que l’emploi du noir animal est tout-à-fait 
supprimé par la nouvelle méthode qui offre en outre un 
autre avantage très-considérable , celui d’une épargne de 
combustible qu'on dit être de a5 degree.

Le nouveau procédé peut être appliqué b tous les établis« 
semens déjà existans, à l’exception de ceux qui sont montés 
u apres le système de dessication des betteraves.

Des échantillons du jus et du sucre, fabriqués d’après ce 
nouveau procédé, ont été soumis à diverses personnes; le 
premierest inclore comme l’eau de source, et le sucre parfaite
ment blanc ; d ailleurs les estais ont été faits sur une échelle 
assez vaste pour qu'il u’y ait plus de doute sur la réussite du 
nouveau système en grand. L’inventeur de cet ingénieux 
procédé, iVI. Edouard Stolle , est depuis nombre d’années 
honorablement connu par ses travaux en chimie comme 
eu littérature.

mort vraiment horrible arrivée ces jours ci b Ber 
re occupé i attention du publique. Un gentilhomme 

* mie famille bien connue prit un bain russe, 
f m°n|ent où II se couvrait de son linge séché à l’alcool le 
a„ J prit et lui fit des plaies nombreuses qui ont occasionné 

Jout de^ deux jours sa mort précédée de douleurs at
roces

On
cette >
jet le

'n écrit de Strasbourg qu’on s’occupe beaucoup , Mans 
■he d un nouveau procédé pour extraire au premier 

s«cre blanc et cristalisé des betteraves et cela dans le

VaiSSfau /U?‘Ia^s une quantité d’Esquimaux empresses de voir le grand 
tâtidaises'c"11 nJellr avad parlé , et d'éehanger leurs richesses groën- 
1111 t‘antaI i°n 1re f’es denrées européennes , ils donnaient avec joie pour 
««lottesde” dt’matelot pour une veste bleue, leurs camisoles et leurs 
signe pour ,5e?Vx llf plaque. Les hommes n’avaient besoin que d’--
tinct(L„ , dépouiller à l’inUnt ; mais les femmes hésitaient, rai i . ,c PUtlfîm* li.it»:> •• , . , . . . . - -

un
ins1 Du 1 *iin*m ; ni u is ics irnimes nesitaient , un ins

■»«■W . ur lulialt en elle s avec le désir de suivre l’exemple de leurs ‘ vChendarv* êill«„ n...:. F. ..elles
t avec un

mus; ço . . ’ viivc avi-uit ucau ucjuiviu i t.iuiiptt; ut:
rÙiiai< t*1 n"1 Unissaient presque toujours par céder ; 

mille souii . Cart ^la'ent leurs vétemens et les apportaient av
?5?tiraie
umnte ■ ---------- >-

fi«n, I, "re au "latelot 
fliu (l’iinp f °UIfs d<1. ces relations journalières , nos compatriotes furent
des Esaiiim IS raPpé* de l'honnêteté , de l’inlelligei jee , de la discrétion llu»raaux ;i __.... . . > r> i 1l'iai; -x et ünv.t pas un mousse de la Recherche qui ne se“ 9 lUlrP lpnrise Php, ,;cl ‘‘«m pas

.M“li1e,1,J,?a.fa’rc !eu.' é'oge.malj1Cui. - ‘““c taw cioge.
dlshaab neT!"611* *e but pour lrquel ce bâtiment avait été à Frede- 
iUcun rciis.'i./1 Pas ri u>pli- M. Mœller ne peut donner à M. Tréhouart 
a 'Je et an TU*- iSUri lilloise , et toutes nos investigations en 

nos 'de
l 'emps 
Co“raße
h 20

et a,, r •• » i ---- ''.‘“° J ‘Jv/o iuv(.augatiuua eu
loenlaml pourraient nous faire désespérer du sort 

Pureux coinnatriotes . si 1 'dn llniroit dll.'ai-nnxni- on tTOalhek _ 1 *■ - o unooopni 01 uu suit
( îeux compatriotes, si l’on devait désespérer avant 

ue aussi noble entreprise soutenue avec autant de

tf'”te.aDrèi1.0tre.bâtiment était de retour à Reykiavik ; et le 27sep- 
* Stance, Une *0l'ëue et pénibte navigation , nous revîmes les côtes

Sif j[f lE COUVEKKEUR no HAUT- CAKADA.

qf® dans l’Ôiu°s'tVCrne-Ur, duHautCanada, étant dernièrement en tour. 
ll„>Vaient son ’«/T. • Samtwicli, pii t une route différente de celle 
d’ér. Ige <l’"n petit'm'aire eLaon domestique, mit pied à terre dans
«Cu* ’ aa* «Oins dei'anho0 ,3 S0" ChMVap- t0Ut COI,vc, t de boue et 
i l(s environ, , aubergiste , et alla faire une courte excursion
Wïtantméme'devaoï ,rel0urun c°nst,able l’arrêta et le conduisit 

düne double iiSj6 i ma8lstTat du heu. Celui-ci, tes yeux ar- 
paire de lunettes , examina le prisonnier avec fat»

COUR D’ASSISES DE LIÈGE-
Séance du 20 avril.

L affaire qui a occupé hier la cour d’assises s’annoncait, au 
commencement, d’une manière extrêmement grave, fl s’agis 
•ait d une tentative d’assassinat, crime qui, s'il était constant, 
devait entraîner la peine capitale. Mais l'audition des témoins 
a bientôt fait perdre aux débats une partie de leur im
portance.

Lambert Carré, âgé de ^7 ans, journalier, passait b Tliys , 
lieu de son domicile, pour un homme extrêmement dange
reux et emporté , alors surtout que le genièvre avait irrité son 
caractère. Dans la nuit du 18 au l9 janvier dernier, il se 
trouvait à Crisnée, dans un cabaret où était également Louis 
Gilot, de Thys. Lorsque ce dernier se disposa à partir, Carré 
t aborda et lui proposa de faire ensemble la roule: Gilot y con
sentit, mais en même temps, il chercha à se débarrasser d’un 
compagnon anssi dangereux ; i! s’esquiva et partit seul. Chemin 
faisant, il fut rejoint par Carré. Apres avoir marché ensemble 
pendant quelques instans, l’accusé s’arrêta et dit que jamais 
encore personne n» lui avait fait peur. Ces mots, annonçant 
de la part de l’aceu.se' Is projet de chercher querelle à Gilot , 
celui ci prit la fuite et se hâta ds rentrer dans sa demeure. 
Carré, qui lavait poursuivi, mais sans avoir pu l’atteindre , 
rentra également dans son habitation. Maia bientôt il en sor
tit de nouveau, armé d’un fusil, et revint à la recherche de 
Gilet ; il s approcha de la maison de ce dernier et franchit la 
barrière de la cour. Gilot entendent du bruit, ouvrit la fenê- 
tre et aperçut Carré; en même temps, un coup de fusil part, 
et Gilot tombe blesse' à la tête et aux mains. L’accusé qui fut 
aussitôt arrête, nia pertinemment dêtre l’auteur des blessu
res, et d avoir tiré un coup de fusil ; une visite domiciliaire 
eut heu, et elle amena la découverts d un fusil nouvellement 
déchargé, et de deux cornes renfermant des plombs quadran- 
gulaires, exactement semblables b ceux qui furent extraits des 
blessures de Gilot,

M* Dognée , amé, défenseur de l’accusé, a soutenu qu'on 
ne pouvait déclarer son client coupable de tentative d’assas
sinat, d abord parce qu’il n-’était p£s preiivo qu’il eut réelle
ment tire le coup de fusil , et ensuite parce qu’en tous cas 
I accuse n avait eu d’autre intention quede blesser légèrement 
Gilot, et nullement de le tuer. — Le jury a écarté la tentative 
d assassinat, et a déclaré l’accusé coupable d’avoir volontaire
ment fait des blessures à Louis Gilot. La cour l’a condamné 
a 5 ans de prison.

THEATRE-
Hier a eu lieu la représentation au bénéfice de M. Camille. La salle 

était comble ; oh nous a même assuré qu’un assez bon nombre de bil
lets avaient été refusés aux bureaux. — A quoi faut-il attribuer cet em
pressement du public dans un tems où , d’ordinaire , il déserte le théà- ’ 
tie ? Ce n’est pas, certes , au choix des ouvrages qui ont été représentés ; 
mais les mille et une bêtises , pour me servir d’une expression tout à-. 
fait de circonstance, que les auteurs ont enchâssées dans leurs cadres 
insignifiant, devaient être dites et faites par Victor, Je ne dirai pas 
qu’il s’en est acquitté d’une manière extraordinaire ; il a fait comme 
toujours , c’est-a-dire que , pendant tout le cours du spectacle , il a fait 
pouffer de rire toute la salle On a ri à la première pièce, on a ri da
vantage a la seconde ; cette progression ascendante s’est maintenue à 
la troisième , et certes s’il y avait eu une quatrième pièce , l’assemblée 
eût demandé grace, tant le rire l’avait épuisée; enfin les choses en 
étaient à tel point, que si Victor, comme il l’a déclaré , était presque

tention d’un disciple de Lavater, d’après un signalemenl qu’il tenait à la main 1
enfin , bien convaincu qu il venait de faire une prise importante , il 

lui dit d un ton grave : Vous êtes accusé d’avoir volé le cheval que vous 
avez en vohe possession. ^

Le Gouverneur. — Tiès bien , monsieur.
Le Magistrat.— D’où êles-vous et où allez-vous ? — R. Je suis de To. 

ronto et je vais au détroit.
D. Où avez vous acln-té ce cheval. — Je l’ai acheté à Toronto.
D. Quel est voire nom ?- Je m’appelle Franc is Bond Head
Le Magislrat s’irritant —Vous êtes un imposteur , vous mentez Ce 

nom est celui de notre gouve rneur , et notre gouverneur ne vole nas de chevaux * '*'■
Le Gouverneur —C'est vrai, monsieur, mais je ne mens pas. car i’ai 

I honneur d etre .e gouverneur du Haut-Canada , et je ne crois pas res- 
sembler à un yo eur. *

Le magistrat apostrophait son prisonnier d’une manière fort peu 
convenable , et dans sa colère , il se préparait à lui administrer une 
correction manuelle, quand par bonheur pour celui ci , son secrétaire 
rentra el constata son identité

Le pauvre juge se confondit en excuses, et rendit la liberté et son 
cheval au véritable repiésentant de sa très-gracieuse majesté.

»RIB1IMA1 CORXECIIOSHEL DE BARIS,

— Je suis fautif magistrats, je le reconnais, mais le débitant aies plus 
grands torts ! r
- Comment? vous l’avez frustré du prix de sa marchandise ; vous 

avez trappe dans son magasin , et c’est à lui que vous attribuez i les torts r x
-- Je suis fau.if! mais il connaissait ma passion, et certainement c’est 

a lui les torts.
— ASJCZ' plaignant, expliquez les faits.

honteux de dire et de faire tant de bêtises, nous étions nous-méme» 
pres_que honteux d’en rire comme nous le fesions.

On a donné le 1er. acte de la Muette ; eh bien ! voyez la fatalité il 
nous a fallu rire encore ; les acteurs ne savaient point leurs rôles 
ils en ont dit à peu près la moitié. Nous devons ajouter cependan 
que ceci ne s’applique point à Mme. St.Ange ; elle a chanté son air 
avec un goût, une pureté qui ont enlevé tous les suffrages.

II était pres d’onze heures, quand le divertissement a commencé. 
C était trop tard. Le public était évidemment fatigué, lorsque Mile- 
Camille Nique est venue danser le Pas delà Vestale : mais, grâce à 
la légèreté, à la souplesse , aux poses gracieuses de la jeune Bayan
dère , il a trouvé encore assez de force pour l’accueillir par des ap» 
plaudisseraens. r

Aujourd’hui, Victor jouera pour la deuxième et dernière fois La 
représentation est au bénéfice de M. Franeoz. Elle se compose du 
deuxième acte du Pré aux Clercs , des Gants Jaunes , du Ford'Evêque 
et Au Gamin de Paris. Vicier jouera dans les trois dernières pièces.
.. °us ‘ av,ons Tl1 hler tlans le For-l’Evêque, et nous savons déjà combien 
H y est plaisant dans le rôle de Biberlot. Nous allons le voir aujourd’hui 
sous les traits de Joseph du Gamin de Paris. Figurez vous Victor sortant 
du canal St. Martin , se livrant à mille espiègleries envers le pau
vre Bizot; racontant son aventure avec le municipal , ou jouant à la 
toupie; si, comme moi, le rire ne vous atteint pas dé|à , c’est que 
vous êtes menacé de spl een ; mais si vous ne tenez pas absolûmes à 
rester splénétique, je vous dirai : allez voir Victor el vous serez bien
tôt guéri.—Le spectacle qu’on nous prometjpour aujourd’hui ne le 
cède donc en rien à celui d’hier; et les amateursqui se sont-trou
vés désappointés en se présentant aux bureaux , pourront prendre leur 
revanche aujourd’hui , en s’y rendant de meilleure heure ; car tous 
ceux qui n’ont pas vu Victor voudront le voir, et tous ceux qui l'ont 
vu voudront le voir encore,

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 20 aveu,
Naissances: 3 garçons, s filles.
Mariages 15, savoir ; Entre Guilleaume Laurent Joseph Hypolite 

.lassari rentier, a Jcmeppe et Jeanne Josephine Eléonore Clémco- 
tine Bouhy , sans profession, rue Lulai du Collège. - Jean Remade 
b,qa< t , tisserand . rue des Récolets, veuf d'Antoinette Quadtet Marie 
Josep.ie Dognée couturière rue des Clarisses, veuve de Jean Joseph 
Chai lier. —Jean Joseph Waleffe , cordonnier, sur la Fontaine et Ca- 
taerme Libert, journalière , en Bêche. — Noël Fréson , garçon brasseur 
place St. Jean et Marguerite Sjmal , sans profession , rue'des Clarisses.
— ioussamt Gillis, tisserand, rue du Méri, veuf de M. C.’Colette et 
Anne Miserez , journalière, même rue, veuve de Nicolas Louwa. _
. oussaint Joseph Ho> egnée, journalier, rue du Venta et Barbe Eiisa- 
nelb Bcvy journalière, même rue. - Henri Joseph Clignet, jourua- 
nei , rue Roture et Ida Remy , journalière , même rue. — Hubert Joseph 
Bonviile serrurier,’rue Saucy, et Elisabeth Dolne , blanchisseuse, même. 
ruei, "■ FralPont > journalier , faubourg St. Léonard et Marie Jo
sephe Dubois, journalière, même faubourg. — Denis Coulon , culti- 
va.eur au Laveu et Marie Josephe Dozin , cultivatrice.même rue.— 
Denis Josepu Sande , armurier , faubourg St. Léonard, veuf de Marie 
Gertrude Thonon, et Elisabeth Postula, couturière , faubourg St. Gilles.
— Charles Joseph Bertrand, auditeur militaire, rue de la Madelène 
et Hortense Octavie Verdien de Vreuchemen , sans profession , rue 
des Cannes. — Léonard Joseph Dethier , tisserand à Fenenr et Marie 
Anne Wolters, couturière, rue Ste. Drsule. — Antoine Charles Théo
phile F uss, sans profession, derrière St. Jacques et Pauline Thérèse 
Eugénie Servais, sans profession , faubourg d’Amercœur. — Jacques 
Dieudonne Herman , peintre, faubourg d’Amercœur et Marie Margue
rite Ame! îe Pérignou , san3 profession, même faubourg.

‘ 1 ho"\raes.> 1 femme, savoir : Jean Herman
Coppemur, âgé de 83 ans, négociant, sur le Marché, veuf de Marie 
Lucie Jeunehomme.— Jean Nicolas Kepenne , âgé de 74 aus nro-
DehMs'6 ’ Af3Ub0rr?i St; L^na,d - Teut' de Mar>e Isabelle Josephe 
Roture AnDe Cather[ne Lhommc , âgée de2t ans, journalière , rue

THEATBS ROYAL DS LIEGE.
Aujourd’hui vendredi 21 avril, au bénéfiee de M. Franeoz , seconde et 

dermere représentation de M. VICTOR , la dernière représenta tion ,l„ FOR-L’EVEQUE ; le GAMIN DE PARIS ; les GANtTjaUNES “vat 
devilles. — Le Âme. acte du PRÊ AUX CLERCS , opéra.

Un grand divertissement nouveau , dans lequel Mlle. Camille Nique . 
âgée de to ans, dansera le pas de la Vestale • O la Piovendile
qu iiese danse àVpeari3le;30 ,e ^ C°SaqUe ! ,e Pas Styrien - teI 

Dimanche 23 avril, avant dernière représentation de la JUIVE.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.
DAH)E EN ACGOUCHEMENS acluellenie.il 

V ALAIN LU sera mise au concours , mardi 25 courant à trois 
heures après-midi.

MM. les e’tudians qui de’sirent concourir, sont priés de se 
faire inscrire avant cette époque, chez M. ANSIAUX , secré
taire de la faculté de médecine, rue Féronstrée, n° '780.

le plaignant. — Les faits, ça n’est pas long. Romeuf est entré 
dans ma boutique, il a bu dix-sept petits verres , il a demandé 
une demi once de tabac, et quand il s est agi de payer , il a cher-
hRomeu'faUVnSet TT’n* * ?nl PaF me bomculer et me battre. 

I,.,!li VnüpDu. * a’. Ml)I?<’co”dr= e? 'mpose à la justice. C’était un
" ’„ir’ r ' Ie dis:Per.e Découdre, voulez-vous me donner une

, / /"î?er et u? Pet,t Tre ? 11 B’J? avait pas d’équivoque , je 
monna*ie°U eMm^ou‘i me donner, forme polie, vu que j’étais sans menue

M Découdre. - Oui, faute de grosses pièces.
T, n • *1 verse , je bois. En vouJez«vous encore un P

î» ! ' ,a ,ume ”Ja P*Pe» il verse, on cause, et le voilà qui me parle
un as de choses sur le tabac , disant que c’était le délice des héros; à 

pi euve que INapoIeon en prenait dans sa poche, que Fréduricde-Grand 
taisait dés economies pour en avoir, et que pour faire le plus bel éloge de 
Charles XII, Voltaire ne l’appelle que le héros de Pue C tabac. ^Hilarité 
dans l’auditoire.j

Connu i connu ! tout çà , que je lui dis. Napoléon , je 1 ai vu à Franconi • 
Fréue'ric , M. Chéri le joue tièrement bien à la Galté ; et pour le hiros de* 
Puè i* tabac , M. Tautin y a laissé un nom immortel.

Comme on n’peut pas nécessairement parler sans boire, M. Découdre ' 
de petit verre en petit verre, m’en avait fait une amitié de dix-sept. C’est 
bon! fallait rentrer. Adieu, que je dis , ça sera une autre fois à mon tour 
car vos histoires sont joliment farces ur>

Là-déssus il se lève comme un furibond. — 35 sous et demi aui mV * 
en s’inettant en manière de volet par devant la porte Moi* * 
l’pousse d’estime et y tombe avec la chandelle dans sï p0udre hJ"’’ 
ment que ça n a pas fait explosion. 4 1C» ntureuse-

Les témoins racontent la scène a peu près dp m£»n«. n« t . , . presque en état d’ivresse, a, du reste satisfait !p J ^07,ei1^» î“! ^t3lt 
depuis un mois il est arrêté, erie tHbunafu 'nrt1^?1;1 d?blUnt» 
condamne pour tapage qu’à 16 frs. d’amende et aux dépens8“^ ’

Sans rancune , père Découdre I éit c ucptns.sont joliment farces, U R meuf en se



LE POLITIQUE.

ANNWCES.
administhation

DE L A.

utmmïïÊ,

A YEN DRE AUX ENCHERES ,
en l’étude à liège , du notaire KEPPENNE.

ru lîâlMiT

IE CONSEIL GÉNÉRAL a décidé qu’une emission de 
DEUX CENTS ACTIONS aura lieu par souscription , a a 
prime de SEIZE POUR CENT sur le capital nommai de
Wt souscription OUVERTE LE
M Al, A NEUE HEURES DU MATIN , et FERMEE A TROIS
HEURES DE RELEVÉE. . . .

La prime devra être payée dans la premiere quinzaine du
mois de mai, sous peine de déchéance.

Les deux dixièmes du montant des actions Seront payes dans 
le courant du mois de juin , pour porter intérêt au proht des 
actionnaires à dater du 1er. juillet.

Les actions nouvelles auront, comme les anciennes, droi 
au dividende, résultant des bénéfices de l’annee.

Les demandes d’actions seront faites par écrit , et remises 
au bureau de la direction , dans une boëte à deux serrures : 
elles porteront sur ladresse le mot souscription, ai les i e- 
uiandes d'actions dépassent le nombre de celles à emeltre , a 
répartition en sera faite par le conseil d’après les demandes. 
Les actionnaires seront admis conformément a 1 art. 11 des 
statuts. 775

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en 
entrant une rétribution. S’adresser au bureau de celte feuille.-

CONTENANT 58o MÈTRES CARRÉS 
Avec deux cabinets., hermitage et autres objets d’agre’ment 

situés à Liège , sur la Fontaine , ayant trois portes d entree , 
dont une par la rue Tire-Bourse

r 1HI MAIS D'il,
SITUÉE AU FAUBOURG St-LAURENT , N° 1121 »

OCCUPÉE PAR LE SIEUR STECK
Cette vente aura lieu le 22 avril 1807 , a dix 

matin, aux conditions à voir en letu.de dudit notaiie. ôdq

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE

EXTRAIT DE JUGEMENT.

Par jugement du 23 mars 1837enregistré. le tribunal dé
clare Gilles BRONCKART , négociant, demeurant à Liège 
rue Puits-en Sock , errétat de faillite, dont il fixe l’ouverture 
au 28 février 1837 ; nomme M. Pit lot juge , pour remplir les 
fonctions de commissaire, et M. Florent Martial, négociant à 
Liège, pour remplir les fonctions d’agent; ordonne l’appos;. 
ti.m des scellés, et le dépôt de la personne du failli dans la 
maison d'arrêt pour dette.

Nota. — Le juge-commissaire de cette faillite invite les 
créanciers à comparaître devant lui le mardi 2 mai 1837 J 'a 
3 heures de relevée, au local du tribunal de commerce à 
Liège, à l’eff t de lui présenter une liste de candidats pour la 
nomination d'un syndic provisoire. yyg

A. SURENCHÉRIR
v ,UNE

MAISON DE COMMERCE,

TRÈS-AVANTAGEUSEMENT SITUÉE,

RUE DU PONT-D’ILE, N° 842 , A LIÈGE,

Adjugée provisoirement au prix de 17 ,oon frs.
Elle est composée de deux bâtimens spacieux , avec bouti

que, 12 pièces, cour, offices, 3 caves, 3 pompes. ,
Jusquinchis le 28 AVRIL 1837, on peut surenchérir d un

20», en I étude du notaire PARMÉNTIER , à Liège.
Il y a beaucoup de facilites pour le paiemeot, le PRIX 

DEMEURANT en majeure partie, CONSTITUE EN RENTE.
7 74

FAILLITE PE JOSEPH JAMME.
NOTIFICATION PRESCRITE parJ’art. 5t2 , Cod. Connu.

„ Par jugement rendu le treize avril 1837 enregistré le 
lendemain ,' le tribunal de commerce séant a Liege, a , sur 
le rapport du juge-commissaire , fixé aux créanciers en de
meure et à tous autres qui pourraient etre inconnus, un 
nouveau délai de huitaine, eudéans lequel ,1s seront tenus 
de faire vérifier leurs créances, et a declare que ce delà 
prendra cours à compter de la notification dudit jugement 
dans la forme prescrite par l’article 5(2 du code de com-

'"'eu6"conséquence , les syndics provisoires de la faillite de 
Joseph Jamme , ci-devant négociant a Liege , invitent les 
créanciers en demeure ainsi que tous autre^ qu, pourraient 
être inconnus . à se présenter le samedi VINGT NEW avril 
l837 à deux heures de relevee , au greffe du tribunal de 
commerce de Liège , a l’effet d’y procéder contradictoire
ment avec eux et en présence du juge commissaire, a la ve
rification de Durs créances.

Liège, le 18 avril 1837. ' 7

FAILLITE « GUILLAUME PLUMIER.
VERIFICATION DES CRÉANCES.

Les syndics provisoires de la faillite de Guillaume PLUMIER,
■ ioua.,t distillateur à Liège, i-ivüent les créanciers du tailli a sè'Sntt SAMEDI ViIgT-DEUX AVRIL COURANT, à 

deuxHeures et demie de relevée, au greffe du tribunal de com 
merce séant à Liège, à .l’eff« t de .procéder contradictoirement 
avec eux et en présence de M. le juge commissaire , a la ve
rification et affirmation de leurs créances.

Liège, le i4 avril 1837. 7 9

Les a5 et 26 avril, à 2 heures après midi, le notaire 
BERTRAND, vendra an comptant, en la maison cotée 128, 
rue derrière St-Martin-en-Ue, à Liège , BEAUCOUP DE 
LINGES, LITS, MATELaTS, COUVERTURES et habd le
mens de femme, batterie de cuisine , porcelaine, HORLOGE 
et une quantité de BEAUX MEUBLES en chêne, tels que 
buffet à glace , commodes, garderobes , bois de ht , tables , 
chaises et autres objets. 7°°

LA BELLE MAISON DE COMMERCE, avec cour, bâtiment, 
grand jardin, etc. , rue Puits-eu Sock, d* g22 > sera vendu, 
définitivement sans réserve d'infirmation , le 28 avril cou
rant à Io heures, devant M. le juge-de-paix du quartier de 
l’Est, en son bureau, rue Neuf derrière le Palais, par le 
ministère de Me DUS ART, notaire, sur la mise à prix de 
VINGT-CINQ MILLE FRANCS.

S’adresser pour la voir . tous les jours de 9 heures à midi , 
au n°4oo rue Puits-en-Sock, et pour les conditions eu l’étude 
dndit notaire. 74^

K -S

^ ta 
-P|
»- a
r 3

• P
a--.JP
a

I ! I K? I
- SS-gc*
P- - ° S

5 2
N < S 3 J5 ^ .*0 O

3 -3 £0

t-l-rf
3 *>•
= 2 - H
U- s 2.î as»à nsr-v ,, O o
F4 P' = §—. *2. (“Fn -1P saa x P- •

toS
3' s
s *-J* %;
p-^
n* 
2 »- 
— C

>G
a
pj-n
O
H

1 51 z 
' M

» -1
Dif ê “ ap
t-

OD

« Sib. Ci as
§ a &

^ fr** Â* 8 i 
-s* ïa. <
s S 1
o w'

Cfq *- . rip- 3 
W gHJ O

sse&s»*" “ B 3
o' a g SJ* o-* *— -«i5s' * *-o -» f^ -*

** P-p' p- .
iSo ?? 
“ = î? '

«
« c2

w p3

et 3. a a 2 5 s °» S s o
a ,f 5

- 5' js ~ »-
' I B' Sg p-!^

S s- ° 5
2 g P- » g- '
g.» KiS ?
* "d crq mo »

R
#
«
R-C« S

5Ö n PS S

3 550 îSC,
ISï. 
is il
as"* -r*o > »C/5 »ri

D-gB
C

w- n o

IIP»’ 2 s. s w .3 o. " trJ s 5
■“&U'SS5

® ® ST.’S.~ a - 3.Vj B S- 5 O- 2it*8 
“s-ri s *
^5-3 3 g.3 
3—™ 1 S's.e.e

PILULES ECOSSAISES
DViNBEHSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,
CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 

LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont l’efficacité est reconnue généralement
partout , restaurent et fortifient l’estomac, donnent de l’ap- 
pélit, purgent la bile et les glaires , dissipent l’âcreté des hu
meurs, fondent les obstructions , guérissent les élourdisse- 
mens et les migraines et font disparaître toutes les douleurs 
du bas ventre; enfin elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; tuent les vers, rendent facile la 
digestion , n’empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 
les époques de la journée, sans jamais incommoder.

Prix : I fr. 60 cent, la boîte avec uue instruction plus 
détaillée.

Au dépôt chez M. DAVKEUX , pharmacien , place du 
Marché , n. 9, à Liège , où Ion trouve aussi les PASTILLES 
pectorales au bauuiede Tolu, de HAYWARD,

VILLE DE LIEGE.
EMPRUNT POUR LES PILLAGES DE MARS I83t.

Les bourgmestre et éclievins informent les intéressés que 
le i5 avril courant, à quatre heures de relevée, il sera pro
cédé publiquement, dans4a salle des séances du conseil com
munal , à un tirage au sort pour l’nmortissement de vingt-huit 
obligations dudit emprunt.

Liege, le i4 avril t837.
Le président Louis JAMME 

Par le -collège , le secrétaire, DEMANY.

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège, informe 

les intéressés que le paiement des pensions à charge de là 
caisse île retraite pour le premier trimestre 1837 , est ouvert 
à son bureau.
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BOURSES.

TIRAGE IRREVOCABLE LE 20 USAI 1837.

Cinq pour cent, ■ 
T rois pour cent , . 
Act. île la B. île Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Âriloin 1834.

consolidés . .
Be|. 'em. iH32 C.D. 
HoU Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

lit. 3 p. c. .

PARIS, le ig avril.

f 06 75 
78 95 

2410 00
99 00 
25 3[4

Esp. D. dilT. s. int. 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Einpr. 1832 
Banquede Belg. .

LONDRES, le i8 avril.
90 cj[$ . il Espagne. Cortès. .

102 0|0 Dillërées. . . . ,
52 0(0 Passives....................
47 0/0 Russie................. ...
29 1(2 II Brésil. Finp. t83'|.

7 3(4 
6 1(4 

(HO 3|4 
1337 50

22 3|4 
8 3(i 
0 0(0 

000 0|0 
00 0(0

Huit actiom, 
- fr. 120.

Une action,
fr. 20.

Dix-sept actions 
fr. 240.

VENTE PAH ACTIONS

BRUXELLES, le 20 avril.

DE La

GRANDE SEIGNEURIE DEHRENHAUSEN
AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHIE^, ET DU ^

GRAND HOTEL. RENOMME, N. W ,
AVEC SES BEAUX JARDINS, SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Çes propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

OT1 MILjLIÎOÏÏ 3KL. Sf’Kl. V» BE V.
Les gains accessoires, de fl. 100,000,75,000, 5o,coo, 25,000, 20,000, 12,000, 10,000, 7000, 6000, 5oo , 4 >

apoo etc. .s’élèvent en tout à la somme

DE QUATRE CENT MILLE FLORINS , Y DE V.
Dans la chance la plus heureuse une simple action peut gagner 5,oo4 fois- . - 1
Le paiement peut s’effectuer en effets sur Bruxelles ou contre mon mandat, api es reception es ac •
En s’adressant directement à la maison soussignée, on reçoit les action^, le prospectus , ainsi qu ■ P

tirage , franes de port. f p
Banquier et receveur général à Francfort sul Mein. 449

CODRS
Emp. llotsch., . .

Fin cour.
• 1836 , 4 "lu. .
o Fin cour.

Dette activ 2-t(2. 
E. île la viile 1832 
Dette active lioll 
Rente domaniale 
Brésii (83J(. • • • 
Autriche. Wétall 
Rome. 1832. . . 
NAPHfs. -Faleon.net 

» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria. 
Espas. Ard. 4 834* 

» Fin cour.
» gros, pièces 
s pr. t ni. d. 1. 
» différée 1834. 
b b anc. 
b dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Losd. et. jours. . 
Paris, et. jours, .

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. em. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

(00 1(8 
100 1(8 
9l 1(1
91 t (4 
52 C[0 ,
99 1(4 
52 1(2 
00 OqO 
85 114

103 l(!j
100 q2
92 4 (4
00 Opt 
00 0(0 
21 Op) 
21 0(0 
00 0|Ó
21 f»|2 
OO 0(0

o 0(0
OO 0|0

1,8
<2 <0 
pair.

730 
1550
130
131 0(0
000 0(0

Act. des Hauts-F. 
Act Cliarb. Flenu. 
Act. Baiiq. fonc. - 
Act. Ch. H. et W 
Act. Ch. Sclessin, 
Act. Entr. Iiidust 
Act. Gh. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée, 
Act. S Sars-Louch. 
Act.Che de fer. ■ 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. A nv. 
Act. S. St. l.éona. 
Act. S. Çhatciin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act. S. Raffinerie. 
Ict. Ven Ch a rl 
Act Expi. l'Esjiéi 
Act. des Brasseries 

Librairie H
----- Ty.pogr. W.
Act. Fahr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer.

Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc.

lib. Meiline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni-tene. 
Act librairie Sc 
Act. Fab. Pianos

Act.
Act.

ibS 0,0 
( 28 0(0 

97 0(0 
100 0|0 
(19 3(4 
H9 3(4 
(06 0(0 
002 0(0 
COO 0(0 

00
OuQ 0,0 

00 0(0 
000 0(0 
000 0.|0 
000 0(0 
00 0(0 

1(6 0|0 
000 0(0 
1(6 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
ooo
000 0|0 
000 Pi® 
(06 0(0 
99 112

ooo o,® 
00 0(0 

(00 7|8 
00 0(0 

COO tqO 
OOO 0(0 
COO 0(0

MA.RCHE DE LIEGE du 2o_avril t^7-

Froment vieux, l’hectolitre, 
Seigle vieux, >“•

H. LIGNAC, Impr. du Journal , n" 622 , rue du Potd 0
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